
SNCA-CGT
VACHES MAIGRES POUR NOUS
BONNE PAYE POUR NOS ÉLUS ! 

La Chambre Régionale des comptes publie un rapport qui soulève des dépassements 
d’indemnités des élus de la chambre de métiers d’Alsace et une gestion des ressources 
humaines trop approximative.

Nous apprenons par le site Rue89strasbourg, que la 
cour des comptes épingle les CMA de l’Est (dont celle 
du président de l’APCMA Bernard STALTER) pour leur 
gestion plus que « généreuse » de la rémunération 
des élus !

Plus de 200 000€ de dépassement 
d’indemnités d’élus

Figurez-vous que l’austérité c’est pour les autres, 
pas pour ces messieurs les élus. Et ce n’est pas tout, 
il y a aussi les petits « à-côtés » :
7 200€ de repas et confusion dans les comptes

En plus des indemnités non réglementaires, les 
magistrats de la Chambre régionale des comptes 
ont remarqué que la gestion des comptes à la CMA 
d’Alsace ne faisait pas clairement apparaître les « frais 
de représentation », les déplacements, les repas, les 
invitations, etc.

C’est édifiant !

Nous avons une question pour vous Monsieur STALTER :

COMMENT OSEZ VOUS DEMANDER AUX AGENTS DES SACRIFICES QUE 
VOUS ETES INCAPABLES D’APPLIQUER À VOUS-MÊMES ?

Comptez sur nous pour vous rappeler vos frasques lorsque, la main sur la poitrine et l’air 
désolé, vous nous refuserez une fois de plus une augmentation de la valeur du point des 
agents. 

EN ATTENDANT, MONTREZ L’EXEMPLE ET BAISSEZ VOS RÉMUNÉRATIONS D’ÉLUS 
POUR NE PAS, COMME VOUS NOUS L’AVEZ DIT, «METTRE EN DANGER LA SITUATION 

FINANCIÈRE DES ÉTABLISSEMENTS».
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